
Un employeur peut-il imposer une clause d'alerte éthique
obligatoire dans le contrat de travail au Luxembourg ?

Réponse courte

Un employeur peut imposer une clause d'alerte éthique dans le contrat de travail au Luxembourg, à condition qu'elle

respecte les droits fondamentaux du salarié et le cadre légal en vigueur. La clause ne doit pas imposer une

obligation générale ou absolue de signalement, ni porter atteinte à la liberté d'expression, à la confidentialité ou à

la protection contre les représailles.

La clause doit être claire, précise, limitée à des faits graves et en lien avec l'activité professionnelle, et garantir la

protection du salarié. Il est recommandé de privilégier une clause informative rappelant l'existence du dispositif

d'alerte et les garanties légales, plutôt qu'une obligation stricte de signalement. Toute clause excessive ou ambiguë

pourrait être réputée non écrite par les juridictions luxembourgeoises.

Définition

Une clause d'alerte éthique dans le contrat de travail vise à encadrer l'obligation du salarié de signaler, via des

dispositifs internes, des faits susceptibles de constituer une violation de la loi, des règlements ou des règles

internes de l'entreprise. Elle formalise l'engagement du salarié à utiliser ces dispositifs dès l'embauche, dans le

cadre de la prévention et de la détection de comportements illicites ou contraires à l'éthique professionnelle.

Cette clause s'inscrit dans la politique de conformité de l'entreprise et doit respecter les droits fondamentaux du

salarié, notamment la liberté d'expression, la confidentialité et la protection contre les représailles.

Conditions d’exercice

L'insertion d'une clause d'alerte éthique dans le contrat de travail est possible au Luxembourg, sous réserve de

respecter plusieurs principes.
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Condition Description

Obligations
La clause ne doit pas imposer une obligation générale et indéterminée de dénonciation, ni porter

atteinte à la présomption d'innocence ou au droit au silence du salarié.

Confidentialité
Elle doit rappeler l'existence du dispositif d'alerte interne, préciser les modalités de recours et

garantir la confidentialité du signalement.

Protection
Le salarié doit être protégé contre toute forme de représailles, conformément à la loi du 16 mai

2023 relative à la protection des lanceurs d'alerte.

Signalement
L'obligation de signalement doit être limitée à des faits graves et précis, en lien avec l'activité

professionnelle.

Modalités pratiques

La clause doit être rédigée de façon claire, précise et accessible, en indiquant les types de faits pouvant faire l'objet

d'un signalement, les canaux internes à utiliser, les garanties offertes au salarié (confidentialité, protection contre

les représailles, absence de sanction en cas de signalement de bonne foi) et les procédures de traitement des

alertes incluant l'information du salarié sur ses droits.

Aspect Détail

Sanctions

disciplinaires

L'employeur doit informer le salarié, dès l'embauche, de l'existence du dispositif d'alerte, de ses

droits et des modalités de fonctionnement. La clause ne peut prévoir de sanction disciplinaire

automatique en cas de non-recours au dispositif, sauf manquement grave et caractérisé à une

obligation légale.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier une clause informative, rappelant l'existence du dispositif d'alerte et les garanties

légales, plutôt qu'une clause impérative imposant une obligation stricte de signalement.

L'employeur doit s'assurer que le dispositif interne d'alerte respecte les exigences de la CNPD en matière de

traitement des données personnelles. Associer les représentants du personnel à la mise en place du dispositif et

former les salariés à son utilisation renforcent la légitimité du dispositif. Veiller à la traçabilité des signalements et à

l'encadrement humain est également indispensable.

Toute clause ambiguë, excessive ou portant atteinte aux droits fondamentaux du salarié pourrait être réputée non

écrite par les juridictions luxembourgeoises.
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Cadre juridique

Référence Objet

Loi du 16 mai 2023 relative à la protection des

lanceurs d'alerte

transposition de la directive (UE) 2019/1937, protection contre

les représailles

Art. L.241-1 égalité de traitement entre hommes et femmes

Art. L.251-1 non-discrimination générale

Art. L.261-1 et suivants
traitement de données à caractère personnel à des fins de

surveillance

Loi du 1er août 2018
protection des personnes à l'égard du traitement des données à

caractère personnel

Jurisprudence nationale
équilibre entre intérêts de l'employeur et droits fondamentaux

du salarié

Veillez à ce que la clause d'alerte éthique soit proportionnée, précise et conforme au cadre légal. Privilégiez la transparence, la

formation et l'information des salariés pour garantir l'effectivité et la légalité du dispositif d'alerte interne.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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